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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 
 
Numéro de la demande : 2016-6880 
Demande :Modifications des propriétés chimiques de matières actives de qualité technique – 

Spécifications 
Produit :Herbicide de qualité technique au cloransulame-méthyle 
Numéro d’homologation :26696 
Principe actif (p.a.) :Cloransulame-méthyle 
Numéro de document de l’ARLA  : 2809922  
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier les spécifications de l’herbicide de qualité technique au 
cloransulame-méthyle. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :Cloransulame-méthyle 
Nom chimique UICPA* :méthyl 3-chloro-2-(5-éthoxy-7-fluoro[1,2,4]triazolo[1,5-c] pyrimidin-2-

ylsulfonamido)benzoate 
Nom chimique CAS† :méthyl 3-chloro-2-[[(5-éthoxy-7-fluoro[1,2,4]triazolo[1,5-c]   
     pyrimidin-2-yl)sulfonyl]amido]benzoate  
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
L’herbicide au cloransulame-méthyle de qualité technique présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Poudre blanc cassé 

Concentration nominale 97,5 % 

Odeur Légèrement mentholée 

Densité à 20 °C 1,538 g/cm3 

Pression de vapeur à 
25 ˚C 

4,0 x 10-11 mPa  

pH 3,0 (à 9,81 % de dispersion dans l’eau) 
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Propriété Résultat 

Solubilité dans l’eau pH  Solubilité (ppm) 
5  2,96 
7  184  
9  0,343 g/100 mL 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

pH     Log Koe 
5   1,12 
7   -0,365 
8,5   -1,24 
distillé            -0,572 

 
Les données chimiques requises pour l’herbicide au cloransulame-méthyle de qualité technique 
ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Les modifications apportées à l’herbicide au cloransulame-méthyle de qualité technique 
n’altèrent pas le profil toxicologique du produit. Aucune nouvelle donnée toxicologique n'a été 
soumise et aucune n'est exigée.  
 
Aucune évaluation de l’exposition n’est requise aux fins de la présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les spécifications modifiées de l’herbicide au cloransulame-méthyle de qualité technique ne 
devraient pas soulever de nouvelles préoccupations environnementales. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et a jugé que la modification des spécifications de l’herbicide au cloransulame-méthyle 
de qualité technique pouvait être appuyée. 
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